
 WEBINAIRE 05/03/2026

La lutte contre la iatrogénie 
médicamenteuse :

Dispositifs conventionnels et
CEPPIM  



Définition : Réduction ou arrêt de médicaments non nécessaires ou 
risqués.

Objectifs : Améliorer qualité de vie, réduire risques iatrogènes, optimiser 
coûts.

Contexte : Patients polymédiqués (≥5 molécules) ou hyperpolymédiqués 
(≥10), addictologie...

Complémentaire du Bon usage des médicaments

LA DÉPRESCRIPTION DES MÉDICAMENTS : 
ENJEUX



Mortalité : Réduction 41% en fin de vie (revue 231 essais, 44 193 
patients).

Événements indésirables : Réduction sans risque accru (92,9% essais) ; 
EI sevrage 1,81%.

Coûts : Économies 619,6 €/patient (maison retraite) ; 61,74 € /mois.

Autres : Amélioration qualité de vie (EQ-5D-5L) ; fragilité (-1,35 échelle 
Edmonton) ; dépression (-2 GDS).

BÉNÉFICES CHIFFRÉS ET VALIDÉS



Dans une dynamique de lutte contre la iatrogénie médicamenteuse, l’Assurance Maladie en régions 
PACA et Corse mène, en partenariat avec l’OMéDIT, une campagne de communication, afin de 
promouvoir auprès des médecins généralistes, des pharmaciens d’officines et des infirmiers :

Les dispositifs existants proposés par l’Assurance Maladie (Consultation longue de déprescription GL2, 
Bilan Partagé de Médication…)

La possibilité d’orienter des patients complexes vers les CEPPIM, et les informer sur les critères 
d’orientation et les modalités pratiques de recours à ces centres

Objectifs : 
Limiter les hospitalisations évitables et lutter de façon globale contre la iatrogénie, en diminuant les 
prescriptions non pertinentes et l’hyperpolymédication, et en optimisant la prise en charge des patients.

CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA CAMPAGNE
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Contexte : Convention médicale 2024-2029 ; en vigueur 1er janvier 2026.

Éligibilité : Patients ≥80 ans ; médecin traitant ; 1x/an par motif (max 3/an).

Motifs : GL1 (sortie hospitalisation), GL2 (déprescription ≥10 lignes), GL3 (APA).

Tarif : 60 € (opposable) ; code GL + sous-code.

Remboursement : 70% (42 €); 100% en ALD.

Prérequis GL2 : Bilan Partagé de Médication (pharmacien officine).

DISPOSITIF ASSURANCE MALADIE – 
CONSULTATION LONGUE (GL)
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Éligibilité : Patients âgés de 65 ans et plus et polymédiqués (5 traitements différents pour une 
durée rétrospective ou prévisionnelle d’au moins 6 mois) ; consentement. 

Étapes : Recueil infos, analyse traitements, entretien-conseil, suivis (≥2/an).

Obligations : Espace confidentiel ; MSSanté/DMP ; formation.

Rémunération : 65 € (1ère année) ; 30 € (suivi) ; codes BMI/BMS.

BILAN PARTAGÉ DE MÉDICATION 
PAR LE PHARMACIEN D’OFFICINE

Que faire dans le cas d’un patient complexe ? 
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CEPPIM :
CENTRES EXPERTS DE PRÉVENTION 

ET DE PRISE EN CHARGE DE 
L’IATROGENIE MÉDICAMENTEUSE

OBJECTIFS 

• Optimiser la prise en charge médicamenteuse des patients à risque d’iatrogénie,

• Promouvoir une approche pluriprofessionnelle par un dispositif d’hospitalisation de jour,

• Renforcer la collaboration entre les secteurs de la ville et de l’hôpital.

Les CEPPIM sont des hôpitaux de jour mis en place depuis le 1er janvier 2025 en régions PACA et Corse à la suite d’un appel à projet financé par les ARS PACA et Corse. 
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PARCOURS DU PATIENT AU CEPPIM

▪ Identification des patients éligibles par des professionnels de santé hospitaliers ou libéraux: pharmaciens 
d’officine, médecins généralistes, infirmiers, etc… 

o Age avancé et polymédication

o Problème d’adhésion thérapeutique

o Défaut de connaissance des traitements

o Effets indésirables et/ou interactions médicamenteuses

o Parcours de soins complexes

o Traitements non adaptés aux caractéristiques physiopathologiques (IR, IH…)
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Quel patient est éligible ? 
Tout patient à risque d’iatrogénie médicamenteuse : 

PARCOURS PATIENT AU CEPPIM



PARCOURS DU PATIENT AU CEPPIM

▪ Consultation pluri professionnelle au CEPPIM faisant intervenir 3 ou 4 professionnels de santé (intervention obligatoire d’un 
médecin et pharmacien clinicien)
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Autres

PARCOURS PATIENT AU CEPPIM



PARCOURS DU PATIENT AU CEPPIM

3 4

Rédaction du CR 
par l’équipe du 

CEPPIM

Transmission aux professionnels 
de santé de ville du patient 

(messagerie sécurisée ou DMP)

Pharmacien d’officine

Médecin traitant

Infirmier 

PARCOURS PATIENT AU CEPPIM



COMMENT REPÉRER ET 
ADRESSER UN PATIENT AU 

CEPPIM ?



Exemple :
• Mme X 92 ans
• 2 chutes durant les 6 derniers mois
• Polymédication retrouvée → 9 médicaments au total sur son ordonnance
• Mauvaise observance générale et mauvaise compréhension de ses thérapeutiques

Je suis pharmacien d’officine/médecin généraliste/infirmier et j’identifie à/au l’officine/cabinet/domicile un 
patient à risque d’iatrogénie médicamenteuse.  

Je peux en tant que professionnel de santé, orienter cette patiente âgée complexe vers un CEPPIM.

COMMENT REPÉRER ET ADRESSER UN PATIENT 
AU CEPPIM ?Etape 1



J’informe les autres professionnels de santé de ville de Mme X (pharmacien d’officine/médecin 
généraliste/infirmier) de ma volonté de l’adresser au CEPPIM.

1) Pourquoi orienter vers le CEPPIM ?
o Risque élevé d’iatrogénie (chutes, confusion, effets indésirables, interactions médicamenteuses…) : Patient fragile ± 

polymédiqué ± mauvaise observance ± problème de tolérance…
o Signes cliniques pouvant être liés aux médicaments : nécessité d’une réévaluation spécialisée.

2) Ce que permet le CEPPIM : 
o Analyse et prise en charge pluridisciplinaire adaptée aux besoins du patient (médecin gériatre + pharmacien clinicien ± 

diététicien ± psychologue ± assistant social …),
o Évaluation complète du traitement : interactions, posologies, médicaments inadaptés,
o Optimisation thérapeutique 

3) Quel lien avec les professionnels de ville ? 
o Un compte-rendu détaillé avec recommandations, ajustements proposés est déposé dans le DMP et transmis aux 

professionnels de santé impliqués dans la prise en charge du patient par messagerie sécurisée
o Un appui spécialisé : le médecin traitant reste au centre de la prise en charge

COMMENT REPÉRER ET ADRESSER UN PATIENT 
AU CEPPIM ?

COMMENT REPÉRER ET ADRESSER UN PATIENT 
AU CEPPIM ?Etape 2



Après discussion et validation avec les autres professionnels de santé de Mme X, je prends contact par 
mail ou par téléphone avec le CEPPIM le plus proche (diapositives 11,12,13) qui me précisera les documents 
nécessaires pour finaliser l’adressage (lettre d’adressage, conclusion de l’entretien initial du bilan partagé de médication). 

Si besoin, des outils de communication à destination des patients et des professionnels de santé sont disponibles sur le 
site de l’OMéDIT PACA-Corse

COMMENT REPÉRER ET ADRESSER UN PATIENT 
AU CEPPIM ?

COMMENT REPÉRER ET ADRESSER UN PATIENT 
AU CEPPIM ?

Etape 3

https://www.omeditpacacorse.fr/ceppim/
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Je peux préremplir ce document d’adressage disponible sur le 
site de l’OMéDIT PACA-Corse et transmission* à l’équipe du 
CEPPIM 

* Transmission par messagerie 
sécurisée ou DMP

Lettre d’adressage

https://www.omeditpacacorse.fr/ceppim/
https://www.omeditpacacorse.fr/ceppim/
https://www.omeditpacacorse.fr/ceppim/
https://www.omeditpacacorse.fr/ceppim/
https://www.omeditpacacorse.fr/ceppim/


Page Ameli.fr « Accompagnement pharmaceutique des 

patients chroniques »

Convention nationale organisant les rapports entres les 

pharmaciens titulaires d’officine et l’assurance maladie

Je peux facturer un entretien initial et une analyse dans le cadre du bilan partagé de médication afin de 
recueillir les traitements (prescrit ou non) du patient, les analyser, puis transmettre* les conclusions à 
l’équipe du CEPPIM et au médecin traitant   

* Transmission par messagerie 
sécurisée ou DMP

Conclusion de l’entretien initial du bilan partagé de médication
Etape réservée au pharmacien d’officine 

https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/pharmacien/sante-prevention/accompagnements/accompagnement-pharmaceutique-patients-chroniques
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/convention-pharmaciens-titulaires-officine_journal-officiel.pdf


ÉTABLISSEMENTS IMPLIQUÉS :

QU’EN EST IL DU 04 ET 84 ? 

▪ Il n’existe pas encore de CEPPIM couvrant ces 
départements ; une ouverture est souhaitée 
dans les prochaines années.

▪ Toutes les informations sont à retrouver sur le 
site de l’OMéDIT PACA-Corse

▪ 21 CEPPIM dans les régions PACA et Corse

COMMENT REPÉRER ET ADRESSER UN PATIENT 
AU CEPPIM ?

https://www.omeditpacacorse.fr/ceppim/
https://www.omeditpacacorse.fr/ceppim/
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https://www.omeditpacacorse.fr/ceppim/


➢ Diffusion d’un Flash Info avec mémo à :

o tous les médecins généralistes libéraux ou exerçant en centre de santé ou en 
établissement de santé ou en EHPAD

o toutes les pharmacies

o tous les infirmiers 

➢ Relai de ces messages lors des visites menées par les Délégués de l’Assurance Maladie 
auprès des pharmacies & médecins généralistes 

FÉVRIER 
MARS

2026

MISE EN ŒUVRE DE LA CAMPAGNE PAR L’ASSURANCE 
MALADIE



Informations communes aux médecins, pharmaciens et infirmiers

Information spécifique en fonction du 
professionnel de santé

PRÉSENTATION DES COMMUNICATIONS



INFORMATIONS SPÉCIFIQUES PRESCRIPTEURS

PRESCRIPTEURS 

ET / OU

J’identifie un patient à haut risque d’iatrogénie 
médicamenteuse

Je prescris un bilan partagé de médication par le 
pharmacien d’officine sur lequel je pourrais m’appuyer 
pour effectuer une consultation longue de 
déprescription en cas d’hyperpolymédication chez un 
sujet de plus de 80 ans ayant au moins 10 lignes de 
traitements médicamenteux

À la suite du bilan partagé de médication réalisé par la 
pharmacie d’officine et/ou de la consultation CEPPIM, 
je poursuis le suivi du patient.

Si la prise en charge nécessite une évaluation pluridisciplinaire 

spécialisée, je prends contact par mail ou par téléphone avec le 

CEPPIM le plus proche qui me précisera les documents nécessaires 

(lettre d’adressage, conclusions de l’entretien initial…).
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INFORMATIONS SPÉCIFIQUES PHARMACIENS

PHARMACIENS 

Dans le cadre du bilan partagé de médication, je réalise un 

entretien initial de recueil d’informations sur les 

traitements chroniques, l’automédication, l’observance du 

patient… 

Après analyse des informations recueillies, je transmets 

mes conclusions au médecin traitant via la messagerie 

sécurisée et j’enregistre la synthèse dans le Dossier 

Médical Partagé. 

Si le cas le nécessite, je l’informe de ma recommandation 

d’adresser le patient auprès d’un CEPPIM.

Je prends contact par mail ou par téléphone avec le CEPPIM le 

plus proche qui me précisera les documents nécessaires pour 

compléter ma demande (lettre d’adressage, conclusions de 

l’entretien initial…).

À la suite de la consultation CEPPIM, je poursuis le bilan 
partagé de médication par l’entretien conseil et l’entretien 
d’observance afin de faire le bilan des stratégies mises en 
place avec le patient et réévaluer son adhésion au traitement 
et son niveau d’observance.

1
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3
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INFORMATIONS SPÉCIFIQUES INFIRMIERS

INFIRMIERS 

Lors de mon analyse et de mon évaluation détaillée, j’identifie un 
patient à haut risque de iatrogénie médicamenteuse

J’en informe, dans le cadre de la coordination des soins, son médecin 
traitant ou sa pharmacie d’officine afin que le patient puisse :

– Bénéficier d’un bilan partagé de médication réalisé par sa 
pharmacie d’officine pour les patients polymédiqués de plus de 
65 ans (≥ 5 molécules pour une durée supérieure ou égale à 6 
mois).

– Bénéficier d’une consultation longue de déprescription par son 
médecin généraliste en cas d’hyperpolymédication chez un sujet 
de plus de 80 ans (≥ 10 lignes de traitements)

– Être adressé auprès d’un CEPPIM si une évaluation 
pluridisciplinaire spécialisée est nécessaire

Si besoin, je peux communiquer au médecin et/ou au 

pharmacien d’officine les coordonnées des CEPPIM disponibles
1

2
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TYPOLOGIE DES ACTIONS DE PREVENTION

Nombres d'actions fréquence des thématiques
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TYPOLOGIE DES PARCOURS 

Nombre de parcours Fréquence des parcours

66 CPTS ont déployé 147 parcours et 168 actions de prévention :

Les 4 parcours les plus fréquemment mis en œuvre :
❑ Parcours personnes âgées : 37 % 
❑ Insuffisance cardiaque : 16 %
❑ Santé mentale : 9 % 
❑ Diabète : 6 %

Les 4 actions les plus fréquentes :
❑ Dépistage des cancers : 28 %
❑ Couverture vaccinale : 17 %
❑ Déploiement de Mon bilan prévention : 8 % 
❑ Sport Santé : 7 %

BILAN DES PARCOURS ET DES ACTIONS DE PREVENTION 
– CPTS PACA – 2025 



MISSIONS OBLIGATOIRES (Socles)

❑ Mission en faveur de l’organisation de parcours pluri professionnels autour du patient 

• Fluidité des parcours :
- par la gestion coordonnée entre tous les professionnels de santé intervenant autour du même patient, 
- le lien entre le premier et le second recours, 
- le lien avec les établissements sanitaires, médico sociaux, sociaux et le partage des informations, 
- parcours pour gérer les patients en situations complexes, en risque de fragilité, en situation de handicap, 
- parcours en faveur d’une meilleure prise en charge des personnes âgées pour faciliter le maintien à domicile,
- …

❑ Mission en faveur du développement des actions territoriales de prévention 

• Prévention des risques iatrogènes

→ S'appuyer sur les missions socles pour structurer un parcours sécurisé autour du patient à risque iatrogène – (exemple : 
parcours PA)

→ Intégrer la prévention iatrogène dans le plan d'action territorial de prévention 

24

CPTS ET IATROGENIE – LIEN CEPPIM



LES MISSIONS COMPLÉMENTAIRES ET OPTIONNELLES

❑ Mission en faveur du développement de la qualité et de la pertinence des soins

• Objectif : améliorer la qualité et l’efficience de la prise en charge des patients.

• Organisation de concertations autour de cas patients (notamment cas complexes)

• Echanges pertinents notamment autour de pathologies ou de situations médicales particulières, comme l’observance 
médicamenteuse et la iatrogénie

→ Lancer des concertations pluripros sur l'observance et les EI via les missions optionnelles

25

CPTS ET IATROGENIE – LIEN CEPPIM
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Usage raisonné des médicaments 

Dispositif d’intéressement de la convention médicale à la déprescription des IPP

Téléservice sur amelipro pour suivre 

l’évolution de ses volumes de 

prescription IPP, en lien avec le 

dispositif d’intéressement à la 

déprescription des IPP :

• Sur le nombre de patients de moins de 

65 ans avec l’association IPP+AINS 

en suivi trimestriel 

• Sur le nombre de patients de 65 ans 

et+ avec IPP pendant plus de 

8 semaines en suivi annuel

Santé environnementale, sobriété énergétique

Exemples de mémos et de 

fiches d’aide à la pratique 

sur ameli.fr

DISPOSITIFS ET OUTILS - IATROGÉNIE 

https://www.omedit-grand-
est.ars.sante.fr/ordonnance-de-
deprescription/2025-_

https://www.ameli.fr/content/ipp-et-moi-j-en-suis-ou-avec-les-ipp-assurance-maladie

https://www.ameli.fr/bouches-du-

rhone/medecin/textes-

reference/convention-medicale-2024-

2029/grands-axes-convention-

detail/amelioration-qualite-pertinence-

soins/valorisation-comportements-

sobriete-prescription-medicaments

https://www.ameli.fr/Memo-soins-ecoresponsables-
Medicaments_Janv2025.pdf

https://www.omedit-grand-est.ars.sante.fr/system/files/styles/image_wysiwyg/private/2025-093%A9prescription%20IPPD3Rpu_
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FAQ
Comment faire si l’hôpital local n’a pas de CEPPIM ? Je suis pharmacien d’officine localisé à Fréjus ?
Etant donné l’absence de CEPPIM au CH de Fréjus, je dois adresser mon patient vers le CEPPIM le plus proche de mon officine parmi les CEPPIM ouverts. Pour 
le secteur de Fréjus, il s’agit du CEPPIM du CH de Draguignan (pharmacieclinique@ch-draguignan.fr / 04 94 60 50 39)

Comment mon patient âgé et sans moyen de transport peut-il se rendre à son rendez vous au CEPPIM ? 
La prise en charge étant réalisée dans le cadre hospitalier (hôpital de jour), un bon de transport peut être établi pour les patients rencontrant des difficultés de 
déplacement (Les frais de transport sont pris en charge par l'Assurance Maladie, sur prescription médicale à l’HDJ : Transports | ameli.fr | Exercice coordonné). 
Aussi, le patient peut également être accompagné par un proche lors de son rendez-vous à l’HDJ. 

En temps que pharmacien d’officine, dois-je être formé au Bilan Partagé de Médication (BPM) ?
La formation au BPM n’est pas obligatoire. Toutefois, elle est proposée dans le cadre du Développement Professionnel Continu (DPC) et constitue un axe 
prioritaire de formation pour les pharmaciens.

Comment communiquer avec l’équipe du CEPPIM via une messagerie sécurisée? 
La prise de contact avec le CEPPIM se fait via les adresses mails qui se trouvent sur le site de l’OMéDIT PACA-Corse : CEPPIM - OMéDIT PACA-Corse. Ces 
adresses ne sont pas nécessairement sécurisées mais permettent à l’ensemble de l’équipe (médecin, pharmacien, secrétaire) de recevoir les demandes.
Une fois le contact établi, un membre du CEPPIM vous transmettra l’adresse de messagerie sécurisée permettant d’échanger des informations relatives au 
patient.

Puis-je en temps qu’infirmière préconiser un BPM ? 
Oui, vous pouvez préconiser auprès du médecin généraliste de demander un BPM au pharmacien d’officine

Avons-nous la possibilité d’avoir un retour chiffré des patients pris en charge au CEPPIM ? 
Lors de la journée OMéDIT PACA Corse du 4 décembre 2025, une présentation dédiée à la restitution des résultats des patients pris en charge dans un CEPPIM 
régional sur la période du 1er janvier 2025 au 1er septembre 2025 a été réalisé. 
Consulter le diaporama et le replay de la journée OMéDIT : Présentation Diapositives journée OMéDIT PACA-Corse 2025ppt
                   OMEDIT CEPPIM Replay vidéo résultat CEPPIM 2025 sur Vimeo
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